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La loi du 11 février 2005 donne priorité à l’inscription de l’enfant ou ado-
lescent handicapé en milieu ordinaire, dans l’école le plus proche de son
domicile, qui constitue son établissement de référence. 

Toutefois, si ses besoins nécessitent qu’il reçoive sa formation au sein de
dispositifs adaptés, il peut être inscrit dans une autre école ou un autre éta-
blissement, sur proposition de son établissement de référence et avec l’ac-
cord de ses parents ou de son représentant légal. Cette inscription n’exclut
pas son retour à l’établissement de référence. 

Les parents sont étroitement associés à la décision d’orientation et peu-
vent se faire aider par une personne de leur choix. La commission des
droits et de l’autonomie peut décider, en accord avec les parents, d’inscrire
l’enfant dans une autre école si le milieu adapté est nécessaire. Dans ce
cas, bien entendu, les procédures de conciliation et de recours s’appli-
quent en cas de désaccord des parents.  Le retour dans l’établissement
«ordinaire» reste possible.

Lorsqu’une scolarisation en milieu ordinaire a été décidée par la commis-
sion des droits et de l’autonomie mais que les conditions d’accès à l’éta-
blissement de référence la rendent impossible, les surcoûts imputables au
transport de l’enfant ou de l’adolescent handicapé vers un établissement
plus éloigné sont à la charge de la collectivité territoriale compétente pour
la mise en accessibilité des locaux. 
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Afin que lui soit assuré un parcours de formation adapté, chaque enfant,
adolescent ou adulte handicapé a droit à une évaluation de ses compé-
tences, de ses besoins et des mesures mises en oeuvre dans le cadre de
ce parcours, selon une périodicité adaptée à sa situation. Cette évaluation
est réalisée par l’équipe pluridisciplinaire. Les parents ou le représentant
légal de l’enfant sont obligatoirement invités à s’exprimer à cette occasion.
Chaque parcours de formation doit faire l’objet d’un suivi attentif, particu-
lièrement les transitions entre les niveaux d’enseignement : maternelle,
élémentaire, collège, lycée et lycée professionnel.

En fonction des résultats de l’évaluation, il est proposé à chaque enfant,
adolescent ou adulte handicapé, ainsi qu’à sa famille, un parcours de for-
mation qui fait l’objet d’un projet personnalisé de scolarisation en favori-
sant, chaque fois que possible, la formation en milieu scolaire ordinaire. Le
projet personnalisé de scolarisation, qui constitue un élément du plan de
compensation, propose des modalités de déroulement de la scolarité coor-
données avec les mesures permettant l’accompagnement de celle-ci figu-
rant dans le plan de compensation. 

● Equipes de suivi de la scolarisation 

Des équipes de suivi de la scolarisation sont créées dans chaque départe-
ment. Elles assurent le suivi des décisions de la commission des droits et
de l’autonomie et comprennent l’ensemble des personnes qui concourent
à la mise en oeuvre du projet personnalisé de scolarisation et en particu-
lier le ou les enseignants qui ont en charge l’enfant ou l’adolescent. Elles
peuvent, avec l’accord de ses parents ou de son représentant légal, pro-
poser à la commission des droits et de l’autonomie toute révision de
l’orientation d’un enfant ou d’un adolescent qu’elles jugeraient utile. 

● Enseignants référents

L'enseignant référent est, au sein de l'éducation nationale, l'acteur central
des actions conduites en direction des élèves handicapés. Il est l'interlocu-
teur privilégié des parents ou des représentants légaux de chaque élève
handicapé ou suivant une scolarité à domicile ou en milieu hospitalier. 

Il assure auprès des familles une mission essentielle d’accueil et d’infor-
mation et se fait connaître auprès d’elles. Lors de la première inscription
de l'élève, le directeur de l'école dans laquelle il est inscrit transmet aux
parents les coordonnées de l'enseignant référent et facilite la prise de
contact. Lorsque l'élève est appelé à changer d'école ou d'établissement,
ou lorsqu'il est inscrit dans un établissement scolaire mais fréquente un
autre établissement qui n'est pas dans le même secteur d'intervention,
l'enseignant référent organise la prise de contact des parents avec l'ensei-
gnant référent du secteur concerné.
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L'enseignant référent exerce principalement ses missions en application
des décisions de la commission des droits et de l'autonomie et en vue de
favoriser leur réalisation. Il veille à la continuité et à la cohérence de la
mise en oeuvre du projet personnalisé de scolarisation et il est l'interlocu-
teur principal de toutes les parties prenantes de ce projet. Il assure un lien
permanent avec l'équipe pluridisciplinaire.

Le nombre d'enseignants référents dans un département est arrêté
annuellement par l'inspecteur d'académie, selon différents critères, dont le
nombre moyen de dossiers concernant des élèves handicapés et ayant fait
l'objet d'une décision pendant les trois dernières années.

Il exerce ordinairement sa mission à plein temps. Toutefois, l'inspecteur
d'académie peut décider d'attribuer ces missions à des enseignants qui les
exercent à mi-temps, en tenant compte des fonctions que l'enseignant
référent exerce par ailleurs.

● Dispositions applicables pour l’organisation des examens et concours

Pour garantir l’égalité des chances entre les candidats, des aménagements
aux conditions de passation des épreuves orales, écrites, pratiques ou de
contrôle continu des examens ou concours de l’enseignement scolaire et
de l’enseignement supérieur, rendus nécessaires en raison d’un handicap
ou d’un trouble de la santé invalidant, sont prévus par décret. Ces aména-
gements peuvent inclure notamment l’octroi d’un temps supplémentaire
et sa prise en compte dans le déroulement des épreuves, la présence d’un
assistant, un dispositif de communication adapté, la mise à disposition
d’un équipement adapté ou l’utilisation, par le candidat, de son équipe-
ment personnel.
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Les candidats sollicitant un aménagement des conditions d’examen ou de
concours adressent leur demande à l’un des médecins désignés par la
commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées
(CDAPH).

● Autres dispositions relatives à l’éducation :

• Dans l’éducation et le parcours scolaire des jeunes sourds, la loi
prévoit la liberté de choix entre une communication bilingue,
langue des signes et langue française, et une communication en
langue française est de droit. 

• Les enseignants et les personnels d’encadrement, d’accueil, tech-
niques et de service reçoivent, au cours de leur formation initiale et
continue, une formation spécifique concernant l’accueil et l’éduca-
tion des élèves et étudiants handicapés et qui comporte notam-
ment une information sur le handicap et les différentes modalités
d’accompagnement scolaire.

• Les établissements d’enseignement supérieur inscrivent les étu-
diants handicapés ou présentant un trouble de santé invalidant,
dans le cadre des dispositions réglementant leur accès au même
titre que les autres étudiants, et assurent leur formation en mettant
en oeuvre les aménagements nécessaires à leur situation dans l’or-
ganisation, le déroulement et l’accompagnement de leurs études. 


